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1. PREAMBULE 

 
1.1. Européenne : 

 
 Directive européenne n° 2000/59/CE du 27 novembre 2000 : Installations de réception 

portuaire pour les déchets d’exploitation des navires et les résidus de cargaison. 
 

1.2. Transposition en droit français : 
 

 Loi n°2001-43 du 16 janvier 2001 : portant complément au livre III du code des ports 
maritimes : Déchets d’exploitation et résidus de cargaison. 

 
 Décret n°2003-920 du 22 novembre 2003 : portant transposition de la directive 2000/59/CE 

 
 Décret n°2005-255 du 14 mars 2005 : portant diverses propositions d’adaptation au droit 

communautaire dans le domaine portuaire, 
 

 Article R.121-2 (extrait) 
 

Le directeur du port établit, pour des périodes successives de trois années, le cas échéant en 
concertation avec d’autres ports de la même façade maritime, un plan de réception et de 
traitement des déchets d’exploitation des navires et des résidus de cargaison permettant de 
répondre aux besoins des navires utilisant le port. 

 
 Arrêté du 21 juillet 2004 relatif aux plans de réception et de traitement des déchets 

d’exploitation et des résidus de cargaison dans les ports maritimes donnant les éléments 
composant les plans de réception et de traitement des déchets d’exploitation et des résidus de 
cargaison dans les ports maritimes 

 
 Code des Ports Maritimes : 
 

o Article L.325-1, qui pose le principe du dépôt des déchets et résidus et la mise à 
disposition d’installations de réception adéquates. 

 
o Article R.211-1 qui institue une redevance sur les déchets d’exploitation intégrée aux 

droits de ports, perçue à la sortie du port, pour les bateaux de plaisance conçus pour 
le transport de plus de douze personnes. 

 
o Article R 214-6 qui renvoie, pour les bateaux de plaisance conçus pour le transport 

de plus de douze personnes, aux articles R 212-20 et R 212-21 traitant du 
financement des coûts de réception et de traitement des déchets d’exploitation des 
navires. 

 
o Article R.325-3, qui précise notamment les obligations déclaratives des bateaux 

conçus pour le transport de plus de douze personnes. 
 
o Article R.611-4, relatif à l’établissement, par l’autorité portuaire, d’un plan de 

réception et de traitement des déchets. 
 
 

Cette réglementation s’applique à l’ensemble des ports maritimes, quelle que soit leur activité 
(plaisance, pêche, commerce) et quel que soit leur statut.  
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Son objectif principal est : 
 

- de permettre à l’ensemble des usagers de l’ensemble des ports de disposer d’installations 
adaptées pour recevoir les déchets d’exploitation et résidus de cargaison de leurs navires ; 

- d’imposer aux navires de commerce et à certains grands navires de plaisance une obligation 
d’information préalable du port sur leurs besoins en matière d’installations de réception ; 

- d’organiser et de planifier la réception des déchets et résidus de cargaison ; 
- de rendre obligatoire l’utilisation par les navires des installations de réception des déchets et 

résidus mises à leur disposition, sous peine d’amende pouvant aller jusqu’à 40 000 euros ; 
- enfin, de mettre en place un mécanisme de financement incitatif, reposant sur le principe 

pollueur-payeur. 
 
L’attention des usagers est appelée sur l’obligation légale de dépôt systématique, dans les 
installations appropriées, des déchets et résidus de cargaison produits par leurs navires. 

 
 
2. INTRODUCTION 

 
Pour se conformer aux dispositions du décret n°2005-255 du 14 mars 2005 et de l’arrêté du 21 
juillet 2004, le port de plaisance de Bonifacio a élaboré un plan de réception et de traitement des 
déchets d’exploitation des navires et des résidus de cargaison.  

 
Le plan de réception et de traitement des déchets d’exploitation et des résidus de cargaison des 
navires est le document de référence permettant à l’ensemble des usagers du port de connaître les 
dispositions prises par le port en matière de collecte des déchets et résidus, les services 
disponibles, et leurs conditions d’utilisation. 
 
Le plan est mis à la disposition des usagers qui sont invités à en prendre connaissance au bureau 
du port. 
 
Ce plan reprend dans le détail les éléments suivants : 
 
 Une présentation du port,  
 
 Une évaluation des besoins en termes d’installations de réception portuaires, compte tenu 

des besoins des navires qui font habituellement escale dans le port, 
 
 Une description du système de tarification, 
 
 Les procédures à suivre pour signaler les insuffisances constatées dans les installations de 

réception portuaire, 
 

 Les procédures de consultation permanente avec les utilisateurs du port, les particuliers et les 
professionnels, 

 
 Les types et quantités de déchets d’exploitation des navires et résidus de cargaison, 

 
 Les coordonnées des personnes chargées de la mise en œuvre et du suivi. 

 
Un volet supplémentaire non imposé par les textes concernant la sensibilisation et l’information 
donnée aux utilisateurs du port a été ajouté pour bien marquer la volonté du Port de Bonifacio de 
s’inscrire dans une démarche globale de qualité environnementale, engagée depuis 2004 sur le 
port dans le cadre de l’opération « Port Propre et Accueillant » initiée par la Collectivité 
Territoriale de Corse et l’Office de l’Environnement de la Corse. 
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Il est important également de signaler que ce plan a vocation à être diffusé sur le site Internet du 
port dès publication et d’être porté à la connaissance du public, sous format réduit par voie 
d’affichage. 

 
3.  PRESENTATION DU PORT DE BONIFACIO 

 
L’approche de Bonifacio est connue pour ses caractéristiques paysagères. La cité médiévale est 
isolée du reste de l’île par un vaste plateau calcaire, véritable causse d’une superficie de 25 km2.   
 
Le port de plaisance et de pêche de Bonifacio est enserré au fond d’un ria (vallée fluviale submergée 
par la mer) bordé par des falaises calcaires au Nord et au Sud. Ce ria ou goulet de 2500 mètres de 
long est orienté Ouest – Est.  
 
La partie Sud du goulet est dominée par un promontoire sur lequel est érigée la citadelle qui 
constitue le cœur historique de Bonifacio. Au pied de ce promontoire le quartier dit « La Marine » 
s’est développé et offre l’essentiel des restaurants et commerces. 
 
La partie Nord du goulet est constituée de falaises dominée par un  maquis. Moins commerciale, 
cette zone est constituée principalement d’immeubles, d’hôtels et d’une aire de carénage. 
  

 
LE PORT DE PLAISANCE 

 

 
 

Le port de plaisance est exploité en régie autonome (SPIC) dépendant de la commune. 
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Il propose 347 postes répartis comme suit : 
 

 120 postes pour les passages  
 110 postes pour les contrats annuels. 
 20 postes pour les professionnels 
 27 postes pour les pêcheurs 
 80 postes pour la plaisance locale 

 
Le port accueille des unités de plaisance de 5 à 75 mètres maximum pour des durées de 1 jour à 1 
an. 

 
Le port de Bonifacio connaît une fréquentation de navires de passage importante. Sa vocation de 
port d’accueil est confirmée par le chiffre annuel de 11 000 bateaux en escale qui se traduit par une 
saturation de ses capacités d’accueil au plus fort de la saison (juillet/août). 
  
Si l’on y ajoute la situation très particulière du port, puisqu’il est placé au cœur du quartier de La 
Marine qui constitue une zone commerciale très attractive (restaurants, bars) on comprendra que ses 
installations sont soumises à une très forte pression. 
 
Le port présente enfin une forte activité exercée par les professionnels sur les installations du port : 
une aire de carénage de 1 000 m² est mise à leur disposition, ainsi qu’à celle des plaisanciers pour 
l’entretien des bateaux. 
 
La situation du port au milieu d’une zone d’animation commerciale, la présence d’une aire 
technique importante, entraînent une gestion des déchets à 3 niveaux : 
 

 Gestion des déchets des plaisanciers, 
 Gestion des déchets urbains, 
 Gestion des déchets liés aux activités portuaires. 

 
 

4. Evaluation des besoins 
 

4.1. Evaluation des besoins en termes de traitement des déchets. 
 

 Ordures ménagères : 
 
Description : elles constituent les déchets les plus visibles. La production des ordures 
ménagères est marquée par une forte saisonnalité liée aux caractéristiques balnéaires de 
la commune. Du 15 juin au 30 septembre période estivale la production d’ordures 
ménagères peut être quatre fois supérieure à la production en période hivernale. 
 
Nature :  

• Restes de cuisine et repas 
• Déchets non recyclables (sacs plastiques) 
• Cartons, barquettes, briques alimentaires         
• Bouteilles plastiques                                                 
• Boîtes de conserves                 
• Bouteilles, pots 
• Piles 
• Emballages ménagers recyclables 
• Revues, journaux, papiers. 
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 Déchets liés aux activités commerciales portuaires : 
 
Description : déchets générés par les restaurants, bars, glaciers, commerces, et leur 
clientèle. 
 
La production de ces déchets est marquée également par une forte saisonnalité liée à 
l’activité de restauration et à la fréquentation des promeneurs. 
 
Nature : 
 

• Cartons, 
• Emballages polystyrène, 
• Bidons métalliques, 
• Huiles alimentaires usagées, 
• Verres, équipements de collecte des ordures ménagères, 
• Plastiques. 

 
 Déchets spécifiques portuaires : 
 
S’ils sont moins voyants que les ordures ménagères, ils sont problématiques compte tenu 
de leur toxicité. 
 

• Bidons d’huile usagée, 
• Filtres à huile, gazole, 
• Chiffons souillés, 
• Batteries, 
• Carburants : essence, gazole, 
• Pots de peinture, 
• Aérosols vides, cartouches mastic 

        
Une estimation annuelle des quantités de déchets portuaires produites est proposée ci-dessous 
  

Type polluant Flux unitaire annuel Unité Flux portuaire 
année 

Carton 50 kg / bateau t 13 
OM 2600l/bateau m3 676 
Batterie # 250u/1000bateaux m3 7,16 
Huiles # 36l/bateau l 5373 
Emballages 
souillés 

0,33t/chantier t 0,33 

Verre 0,2kg/bateau/jour t 71,3 
Piles 10/bateau m3 0,64 
Filtres 
(huiles/gazole) 

2/bateau m3 2,3 

Toxique liquide 2L/bateau l 2200 
Toxique solide 2 kg/bateau kg 2200  
Ferraille # 0,46t/chantier t 1,65 
Fusées * 8/bateau kg 300 

  
 # inclus les plaisanciers  
 
* L’élimination de ces déchets est actuellement problématique compte tenu de leur dangerosité et de 
l’absence de filière de traitement adéquate. 
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4.2. Evaluation des besoins en termes de résidus de l’aire de carénage et de résidus de cargaison 
 

 Eaux de l’aire de carénage : 
 
Les eaux de l’aire de carénage produisent en moyenne 4 tonnes de déchets toxiques par 
an. 

Le port de Bonifacio dispose d’une zone technique d’environ 1 000 m² comprenant un quai de 20 
mètres de long contigu à une aire de carénage bétonnée de 400 m². 
  
 

 
 

AIRE DE CARENAGE 
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 Eaux noires : 
 

• WC marins avec rejet direct dans le milieu ou équipés de cuves de rétention,  
• WC chimiques pourvus ou non de réceptacle ou de système de traitement des 

eaux usées. 
 

 Eaux de cale : 
 
Eaux chargées en hydrocarbures. 
 

Le principal déchet généré dans un port est l’huile usagée provenant de la vidange des moteurs des 
embarcations. On considère qu’un bateau de plaisance produit en moyenne 6 litres d’huile usagée 
par vidange et que la vidange est réalisée une fois par an. 
 
Il faut noter : 
 

 La faible proportion des embarcations équipées de système de collecte des eaux 
usées ; 

 L’importance des vidanges dans le milieu naturel de ces systèmes de collecte. 
 

Une attention particulière est apportée à la lutte contre ce type de pollution au port de Bonifacio 
comme nous verrons plus loin. 
 

 Produits d’entretien : 
   

Détergents majoritairement biodégradables. 
 

5.  Description détaillée des installations de réception portuaires 
 
Pour répondre aux besoins relevés précédemment, le port de Bonifacio a engagé un programme 
d’équipement qui vise à améliorer les capacités de collecte des déchets et à prendre en compte les 
déchets et résidus spécifiques. 
 
La capacité de collecte des OM est de l’ordre de 47 090 litres, soit 140 litres par poste d’amarrage. 
Ce ratio doit néanmoins être nuancé dans la mesure où les containers reçoivent également des 
ordures ménagères provenant des activités sises sur le site et des riverains. 
 
5.1 Equipements de collecte des ordures ménagères 
 
Ces équipements sont répartis sur le pourtour du port, toutefois la plus grande capacité de collecte se 
trouve le long  des quais Sud lieux de concentration des restaurants, commerces et postes 
d’amarrage de la plaisance. 
 
Il est à noter la mise en place, autour du port, de poubelles munies de sacs de 100 litres pour la 
collecte des petits déchets (papiers, cannettes, etc..). Chaque poubelle est associée à un point de 
distribution de sacs pour la collecte des déchets canins. 
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Panneaux d’information / Distributeurs   Poubelles capacité 100 litres 
 
 
 
- Quai Banda del Ferro : 
 

 Hiver : 4 x 660 l conteneurs pour OM,  
 Eté     : 8 x 660 l conteneurs pour OM, 
 3 x 4 000 l conteneurs tri sélectif 
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- Quai Jérôme  Comparetti  partie Ouest: 
 

 3 x 2 x 660 l conteneurs enterrés de tri sélectif. 
 
 

 
 
 
 

- Quai Jérôme Comparetti  angle Est : 
 

 Hiver/Eté : 10 x 660 l     conteneurs pour OM 
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- Quai Noel Beretti (angle capitainerie) : 
 

 Hiver : 6 x 660 l conteneur OM 
 Eté    :  10 x 660 l conteneur OM 
 

 
 
- Quai Giovasole : 
 

 Hiver/Eté : 10 x 660 l conteneurs OM 
                    1 x 330 l conteneur OM. 

 

 
QUAI GIOVASOLE 
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QUAI GIOVASOLE 
 

5.2 Equipement de collecte des ordures des restaurants et commerces 
 

- Quai Jérôme Comparetti  angle Est : 
-  Hiver / Eté : 1 x 11 000 l  benne compacteur cartons 
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5.3 Equipements de collecte des déchets portuaires 
 

Depuis juin 2008, l’aire technique dispose d’une micro-déchetterie qui répond aux spécifications 
« Port Propre et Accueillant ». Cette structure, clôturée de  60 m², est implantée à l’entrée et à 
l’intérieur de l’enceinte de la zone technique. Elle recueille dans des conteneurs mobiles l’ensemble 
des rejets issus du carénage et de la plaisance y compris les fusées. Une signalétique adoptant la 
charte graphique « Port Propre et Accueillant », agréée par la Fédération Française des Ports de 
Plaisance (FFPP) renseigne l’utilisateur sur la destination des conteneurs. 
 
La micro-déchetterie se compose d’une surface dallée et équipée d’un caniveau-grille pour la 
récupération des eaux de ruissellement, l’ensemble se compose : 
 

 1 local avec point d’eau, 
 1 conteneur verres de 600 l, 
 1 conteneur batteries de 600 l, 
 1 conteneur OM de 660 l, 
 1 conteneur cartons de 660 l, 
 1 conteneur pour déchets organiques de carénage de 120 l, 
 1 conteneur piles de 100 l (situé à la capitainerie) 
 1 armoire déchets toxiques (DMS), 
 1 conteneur pour emballages souillés, 
 2 conteneurs pour huiles de vidange et filtres de 500 l, 
 2 conteneurs pour ferraille de 240 l 
 1 conteneur spécial pour fusées de 150 l. 

 
L’installation dallée est équipée d’un caniveau-grille pour la récupération des eaux de ruissellement. 
Ce dernier est connecté à un séparateur d’hydrocarbures de 1,5 l/s. 
 

 

 
 
 

MICRO-DECHETTERIE 
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5.4 Traitement des eaux sales de l’aire de carénage 
    
 L’aire de carénage d’une superficie dallée de 400 m2 comporte sur son pourtour un merlon anti-
ruissellement en béton de 10 cm de hauteur. Un caniveau-grille collecte les eaux souillées et les 
dirige à l’aide de conduites PVC vers un décanteur particulaire lamellaire de 6 l/s avec exutoire dans 
le port. 

 
5.5 Traitement des eaux usées des bateaux 

 
Les effluents des navires sont constitués par : 

- Les eaux usées que l’on distingue par leur charge polluante : 
 Les eaux noires très sales : toilettes ; 
 Les eaux grises peu sales : lavabos, douches. 

- Les eaux de cale : chargées en hydrocarbures. 
 

Elles sont collectées par une embarcation de servitude spécialement adaptée. Ce navire est équipé de 
deux cuves de 500 l chacune de capacité pour la récupération des eaux de cale et des eaux vannes. 
L’aspiration est réalisée par une pompe à membrane. 
 
 
Les eaux usées ainsi collectées sont refoulées par l’intermédiaire de deux  bornes à raccord rapide et 
étanche : 
 

 Pour les eaux noires et grises, une borne implantée quai Sud reliée au réseau 
d’assainissement existant,  

. 
 Pour les eaux de cales, une borne implantée le long de la berge reliée au système de 

traitement de la micro-déchetterie.  
 

 
 

EMBARCATION DE SERVITUDE 
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5.6 Traitement des résidus de cargaison 
 

Les opérations d’avitaillement, les manipulations intempestives autour de réservoirs, ou même les 
largages accidentels sont à l’origine de mini-pollutions accidentelles provoquées par des rejets de 
carburants. 
 
Dans un souci de protection de la qualité de ses eaux et du milieu, le port dans le cadre de 
l’opération « Port Propre et Accueillant » est doté de moyens de lutte complets et adaptés aux 
déversements les plus souvent rencontrés. 
 
Ces matériels se composent : 

 
 1 x 100 ml de barrages de contention d’hydrocarbures type 

« BARRACUDA » équipés de deux ancrages mobiles, 
 8 x 6 ml de barrage absorbant à jupe 
 8 sacs de 200 feuilles absorbantes type Microsorb SH250, 
 5 kits d’intervention, 
 9 bidons de 27 kg de dispersant pétrolier 
 6 kits antipollution avec matériel de protection individuelle (1 combinaison, 1 

masque de protection, 1 paire de sur-lunettes, 1 paire de bottes en PVC). 
 
Une partie de ces matériels est immédiatement disponible sur le quai pour plus de rapidité et 
d’efficacité dans les interventions : 
 

 
Kit antipollution capacité absorbante 60 litres 

 

 
Sac de 200 feuilles absorbantes 
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6.  Description des procédures de réception et de collecte des déchets d’exploitation des navires et 
des résidus de cargaison. 

 
 Les déchets ménagers déposés dans les conteneurs disposés autour du port sont évacués par 

la municipalité : 
o Une fois par jour hors saison ; 
o Trois fois par jour du 15 juin au 30 septembre 

 
 Les déchets spécifiques restaurants et commerces déposés dans la benne compacteur : 

o Bihebdomadaire hors saison ; 
o Tous les deux jours du 15 juin au 30 septembre. 

 
 Les déchets spécifiques portuaires,  
 

Deux intervenants assurent ce service : 
o La commune par une collecte type « Monstres » hebdomadaire ou à la demande ; 
o Des opérateurs privés spécialisés à la demande du port pour les produits spéciaux. 

 
Une fois collectés les déchets sont évacués vers la déchetterie exploitée par le Syndicat 
Intercommunal pour le traitement des Déchets de Sud Corse (SITDESC) qui en assure le 
traitement. 
 
Les huiles stockées dans les deux cuves de 1 300 L sont également récupérées à la demande 
par un opérateur privé et spécialisé qui en assure l’évacuation vers un centre agréé. 

 
 Les eaux de l’aire de carénage sont recueillies par le décanteur. Cette capacité est vidangée 

à la demande par un opérateur privé. 
 

Les boues sont ensuite acheminées vers un centre de traitement agréé.  
 

 Les eaux de cale sont recueillies dans le séparateur qui est vidangé au besoin par un 
opérateur privé. 
 

7. Description du système tarification 
 

Le coût de la gestion des déchets est inclus dans la tarification portuaire. 
 
Toutefois, lorsqu’une pollution accidentelle est constatée, que son auteur est identifié, les coûts 
liés à l’intervention sont facturés à l’auteur selon le principe pollueur-payeur. Cette pénalité 
prend en compte le nombre de personnels mobilisés, les matériels et produits déployés. 

 
8. Procédures à suivre pour signaler les insuffisances constatées dans les installations de 

réception portuaires 
 

Les insuffisances peuvent être signalées à tout moment au personnel de la capitainerie présent 
de :  

o Hors saison du 01 octobre au 31 mai de 08h00 à 17h00,  
o En saison : 7 jours sur 7 du 01 juin au 30 septembre de 07h00 à 21h00. 
o  

Téléphone : 04.95.73.10.07   fax : 04.95.73.18.73 
 
Sur des fiches de satisfaction client « ACCUEIL-QUALITE » qui sont remises aux usagers lors 
de leur enregistrement à la Capitainerie. 
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9. Procédure de consultation permanente 
 

Les procédures de consultation permanente entre les responsables, les gestionnaires et les 
utilisateurs sont les suivantes : 
 Comité local des usagers permanents du port (CLUPP) : 1 fois par an, 
 Conseil portuaire : 2 fois par an. 
 
Des réunions périodiques peuvent être également organisées avec les professionnels. 

 
10. Personnes chargées de la mise en œuvre et du suivi 

 
Les personnes chargées de la mise en œuvre et du suivi du plan sont : 
 

 Le Directeur du port Monsieur Jean-François Tourret et les personnels d’exploitation, 
Tel. : 04 95 73 10 07 Fax : 04 95 73 18 73 
Courriel : port.bonifacio@wanadoo.fr 
 

 Le Directeur des Services Techniques, Madame Christelle Longuet, responsable de la 
voirie et de la collecte des déchets ménagers au sein des équipes municipales,  
Tel. : 04 95 73 58 03 
Courriel : serviceingenieriebonifacio@wanadoo.fr 

 
11.  Informations des usagers 

 
Plusieurs vecteurs de communication sur les équipements de collecte de déchets sont utilisés 
pour sensibiliser les usagers : 

 Utilisation des supports de communications de la Mairie (lettres d’information, 
lettres de fin d’année). 

 Affichage sur les points de collecte (identification des déchets traités, capacités de 
collecte, consignes d’usage et de sécurité, filières de valorisation). 

 
Le port de Bonifacio devrait disposer prochainement d’une signalétique adaptée et uniformisée 
aux ports méditerranéens dans le cadre de l’opération Port Propre et Accueillant. 
 
Formation du personnel : opération Port Propre comprend un volet formation des personnels à la 
gestion environnementale avec pour objectif de désigner dans chaque port adhérent à la 
démarche des « référents » environnementaux capables de communiquer et d’informer les 
usagers sur les installations portuaires. 
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Région 
CORSE REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département de la  
CORSE DU SUD  Liberté-Egalité-Fraternité 
Canton de  
BONIFACIO 
Commune de  
BONIFACIO N° 393/2008 
 
 

 
 
 

Le Maire de la Commune de Bonifacio : 
 
 
VU   Le code des ports maritimes, 
 
VU   Le code général des collectivités territoriales, 
 
VU   L’arrêté ministériel du 21 juillet 2004 relatif aux plans de réception 
   et de traitement des déchets d’exploitation et des résidus de  
   cargaison dans les ports maritimes, 
 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1  Le plan de réception et de traitement des déchets d’exploitation des navires et 

des résidus de cargaison (Version 01) applicable dans le port de Bonifacio, 
figurant en annexe, est approuvé. 

 
ARTICLE 2 Le directeur du port de pêche et de plaisance de Bonifacio est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes de la 
commune de Bonifacio. 

  
 
 
 

Fait à Bonifacio, le 20 novembre 2008 
 
 
   
 
 

 Monsieur Jean-Charles Orsucci, 
 Maire de Bonifacio. 

 
 
 

 
 


